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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

assurance vie
Question écrite n° 13930

Texte de la question

M. Jean-Pierre Grand attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
contrats d'assurance vie. De nombreux Français ont opté pour cet investissement au regard des craintes pesant
sur notre système de retraite. Ils s'interrogent toutefois au sujet de possibles mesures interdisant tout retrait
pendant la phase de constitution de l'épargne et introduisant une sortie obligatoire en rente. Il semble
nécessaire aujourd'hui, alors que l'assurance vie est un placement apprécié par nos concitoyens, qui y voient un
complément à leur retraite, de protéger davantage les intérêts des souscripteurs épargnants et des ayants droit.
Il le remercie pour les éléments de réponse qu'il voudra bien apporter à cette demande.
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